






VIDEOPROTECTION PHASES 1 ET 2 

APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’installation de 

systèmes de vidéoprotection sur l’espace public et sur le plan de financement des phases 1 et 2 

de leur déploiement. 

 

Depuis 2023, la commune de Le Port s’est inscrite dans une démarche de déploiement d’un 
dispositif de vidéoprotection sur son territoire.  

 

La vidéoprotection, utilisée dans le cadre d’une politique globale de sécurité et de tranquillité 
publique, permet d’assister la police municipale ainsi que les acteurs de la sécurité en 

contribuant à prévenir les incivilités et les atteintes à la sécurité des personnes et des biens sur 

l'espace public et aux abords des lieux ouverts au public.  

 

La vidéoprotection constitue également un dispositif de dissuasion efficace et d’aide à 
l’élucidation des délits dans le cadre d’enquêtes menées par la police nationale. 
     

La commune possède déjà des dispositifs de vidéoprotection permettant notamment de 

surveiller et protéger un certain nombre de bâtiments et d’installations publics : la piscine Jean 

Lou Javoy, l’Hôtel de Ville, etc. 
 

La commune souhaite, aujourd’hui, étendre cette vidéoprotection sur les voies publiques et aux 

abords des lieux ouverts au public. Il s’agit d’opter pour un système d’exploitation a posteriori 

des images pouvant évoluer dans le temps vers un centre de supervision urbain (CSU). 

 

Ce type de dispositif urbain est régi par la loi et soumis à autorisation préfectorale après 

dépôt d’un dossier descriptif et à la validation de la Commission Départementale des systèmes 

de vidéoprotection. 

 

Depuis le deuxième semestre 2023, la commune est accompagnée par une Assistance à 

Maîtrise d’Ouvrage (AMO), le bureau d’études ALTHING, pour la mise en œuvre de ce projet 
(étude de faisabilité, consultation des entreprises et assistance au déploiement). 

 

Les premières conclusions de l’étude technique et financière rendues courant février 2024 

proposent un dispositif comprenant des caméras panoramiques à champ large et des caméras à 

champ restreint. Les implantations concernent tant des abords de voirie communale que de 

routes nationales, et supposeront la mise en place de conventions avec la Région, autorité 

gestionnaire de ces axes routiers. 

 

S’agissant de la mise en œuvre du dispositif, en accord avec la police nationale, la commune 

s’est engagée pour un déploiement pluriannuel de 30 caméras d’un coût global estimé à 

580 880 € HT, soit 630 254 € TTC. 

 

A ce stade du projet, il convient, en outre, de préciser que la commune entend mettre en œuvre 
un dispositif de vidéoprotection conçu de façon à pouvoir évoluer dans le temps, notamment 

en termes de couverture du territoire. 

 

Afin de financer le dispositif, la commune recherche activement des co-financements en 

répondant régulièrement aux appels à projets des différents fonds de dotation, notamment ceux 



de l’Etat qui place le déploiement de la vidéoprotection sur l’ensemble du territoire national 
comme priorité majeure.  

 

En 2023, la commune a déposé et obtenu une subvention de 5 000 € de l’Agence Nationale 
de Cohésion Territoriale (ANCT) et de 121 000 € au titre de la Dotation des équipements 

des territoires ruraux (DETR). 

 

La commune a ensuite obtenu une subvention de 67 500 € au titre de la Dotation Politique 

de la Ville (DPV) 2024 et de 54 000 € au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement 

Local (DSIL) 2024. 

 

Il convient donc d’actualiser les plans de financement prévisionnels des deux phases de 

déploiement du projet de vidéoprotection. La phase 1 comprend l’AMO, l’installation de 10 
caméras et des équipements informatiques afférents. La phase 2 comprend l’installation de 20 
caméras supplémentaires. 

 

Plan de financement prévisionnel – phase 1 

 

Sources de financement Montant en € HT 
Etat de la 

demande 
% 

AIDES PUBLIQUES 

Etat – DETR 2023 121 000,00 € Attribuée 50 % 

Etat – ANCT 2023 (Contrat de 

Ville) 
5 000,00 € 

Attribuée 
2 % 

Etat – DPV 2024 67 500,00 € Attribuée 28 % 

Total Aides publiques 193 500,00 €  80 % 

AUTOFINANCEMENT 

Commune 46 940,00 €  20 % 

TOTAL 240 440,00 €  100 % 

 

Plan de financement prévisionnel – phase 2 

 

Sources de financement Montant en € HT 
Etat de la 

demande 
% 

AIDES PUBLIQUES 

Etat – DETR 2024 
198 000,00 € 

Non 

attribuée 
58 % 

Etat – DSIL 2024 54 000,00 € Attribuée 16 % 

Etat – FIPD 2024 20 000,00 € 
En 

instruction 
6 % 

Total Aides publiques 272 000, 00 €  80 % 

AUTOFINANCEMENT 

Commune 68 440,00 €  20 % 

TOTAL 340 440,00 €  100 % 

 

 

Il est donc proposé au conseil municipal : 
- d’acter la réalisation du projet d’installation d’un système de vidéoprotection de voie 

publique de 30 caméras estimé à 580 880 € HT, soit 630 254 € TTC dans le cadre d’un 
plan de déploiement pluriannuel ; 



- d’approuver les plans de financement prévisionnels pour les phases 1 et 2 exposés ci-
dessus ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à solliciter toute subvention susceptible de 
cofinancer le projet auprès des services de l’Etat ; 

- de s’engager à autofinancer la part des dépenses qui ne serait pas obtenue au titre des 
subventions, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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